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Modalités de reconnaissance des maladies professionnelles
Question écrite n° 9549

Texte de la question

M. Pierrick Courbon attire l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur
les modalités de reconnaissance des maladies professionnelles. En effet, des informations concordantes font
état d'un projet de modification de l'article L. 461-1 du code de la sécurité sociale, qui régit la procédure de
reconnaissance des maladies professionnelles. Ce projet vise à supprimer le rôle des CRRMP (Comités
régionaux de reconnaissance des maladies professionnelles), instances médicales indépendantes composées
d'un médecin du travail, d'un médecin spécialiste et d'un médecin-conseil. Leur mission est aujourd'hui
essentielle, en ce qu'ils permettent de statuer sur le lien entre pathologie et exposition professionnelle, lorsque
les critères du tableau ne sont pas remplis. La réforme proposée substituerait à cette instance deux seuls
médecins-conseils relevant de l'assurance maladie, sans garantie d'indépendance vis-à-vis des intérêts
gestionnaires. Plusieurs syndicats y voient un risque considérable : moins de transparence et d'équité dans le
traitement des dossiers, une vision technocratique au détriment de l'expertise médicale de terrain, une
diminution des chances de reconnaissance pour des milliers de victimes et une attaque contre le principe
fondamental du droit à réparation intégrale. Cette évolution serait en totale contradiction avec les engagements
de la République en matière de justice sociale, de santé au travail et de reconnaissance des souffrances
causées par des décennies d'exposition à des substances toxiques. Aussi, il lui demande de préciser les
intentions du Gouvernement concernant ces modalités de reconnaissance des maladies professionnelles.
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